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PAROISSES HE BDO 

EDITO 
« J'espère en ta Parole » (Ps 118,74) 

Depuis 2019, à l’initiative du pape 

François, nous célébrons le 3e dimanche du 

temps ordinaire le « Dimanche de la Parole 

de Dieu ». En cette année jubilaire, placée 

sous le signe de l’espérance, la devise est 

tirée du Psaume 118 : « J'espère en ta 

Parole».  

C’est l’occasion de nous poser la 

question : la Parole de Dieu est-elle pour 

nous source d’espérance ? Cela suppose, 

bien sûr, en tout premier lieu que je la 

connaisse, que je la reçoive, en la lisant ou 

en l’écoutant. Mais pour qu’elle puisse 

devenir source d’espérance, il faut encore 

que je m’approche d’elle avec une attente. 

Une attente précise peut-être : être éclairé 

sur un point qui me tracasse, être guidé dans 

un choix qui s’avère difficile, être consolé 

quand ça ne va pas, être encouragé et 

motivé lors d’une baisse de régime etc. 

Toutefois, si nous voulons vraiment nous 

mettre à l’écoute, si nous voulons vraiment 

nous mettre à espérer en Dieu et en sa 

Parole, il nous faudra sans doute accepter de 

nous laisser surprendre. Attendre non pas 

quelque chose, mais Dieu lui-même. Sa 

révélation. Ce qu’il veut me dire. Que j’en ai 

envie ou pas. Et surtout, ce qu’il veut me 

promettre.  

Car la Parole de Dieu est d’abord et 

avant tout promesse. De sa libre initiative, 

sans mérite de notre part, pour aucune autre 

raison que son amour – ou sa gloire, mais 

cela revient au même – Dieu a voulu nous 

faire des promesses, dès les premiers 

chapitres de la Bible, dès la nuit des temps. 

Des promesses pour son peuple, des 

promesses pour chacun de nous. Oui, la 

Parole de Dieu est promesse, promesse qui 

ne déçoit pas. Même quand ça ne va pas. 

Surtout quand ça ne va pas.  

« Nous qui sommes donc devenus 

justes par la foi, nous voici en paix avec Dieu 

par notre Seigneur Jésus Christ, lui qui nous 

a donné, par la foi, l’accès à cette grâce dans 

laquelle nous sommes établis ; et nous 

mettons notre fierté dans l’espérance d’avoir 

part à la gloire de Dieu. Bien plus, nous 

mettons notre fierté dans la détresse elle-

même, puisque la détresse, nous le savons, 

produit la persévérance ; la persévérance 

produit la vertu éprouvée ; la vertu éprouvée 

produit l’espérance ; et l’espérance ne déçoit 

pas, puisque l’amour de Dieu a été répandu 

dans nos cœurs par l’Esprit Saint qui nous a 

été donné. » (Rm 5, 1-5) 

Cette promesse qui ne déçoit pas, elle 

se réalise pour nous par l’action de l’Esprit 

Saint. Or là où est l’Esprit, là est l’Eglise, et 

vice versa. « En effet, quand deux ou trois 

sont réunis en mon nom, je suis là, au milieu 

d’eux. » (Mt 18, 20) Alors, lisons, méditons, 

partageons la Parole de Dieu avec nos frères 

et sœurs dans la foi. Par exemple le 

dimanche matin, avant la messe. Et pourquoi 

pas à la Maison paroissiale Saint-Jean-

Baptiste, où a lieu tous les dimanches de 

9h45 à 10h15 une lecture partagée et 

commentée de l’Evangile ?  

 Don  Xandro 
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JUBILÉ 2025 

Un parcours en 7 étapes vous est proposé dans la cathédrale Notre-Dame pour 
vivre la démarche jubilaire de l’Année sainte et vous disposer à recevoir 
l’indulgence plénière. Un flyer disponible est aux entrées de la cathédrale. 

 
DÉPOSITION DU CHEF DE SAINT JEAN BAPTISTE 

Le Chef de saint Jean Baptiste sera déposé de la chapelle Saint-Jean-du-Vœu 
au Trésor le samedi 1er février à l’issue de la messe de 9h. 

Prochaine exposition : du 24 juin au 27 septembre. 
 

LECTURE DE LA LETTRE PASTORALE 

Notre évêque, Mgr Le Stang, nous a donné une deuxième lettre pastorale en 

septembre 2024. Dans cette lettre, « la moisson est abondante », il nous indique 

une direction pour les années à venir avec la mise en place des champs 

missionnaires, et nous partage ses convictions de foi ainsi que quelques pistes 

pour l’annonce de l’Évangile. Il nous invite, non seulement à la lire, mais aussi à 

nous l’approprier pour travailler à sa mise en œuvre. 

Un temps d’échange avec don Régis est organisé pour approfondir cette lettre, 

avec une grille de lecture, le samedi 1er février à la maison paroissiale Saint-

Jean-Baptiste, de 10h à 11h30.  

Tous les paroissiens sont invités !  
 

VACANCES DE FÉVRIER : JULES VERNE AU PATRO ! 

   Le Patronage Saint-Roch, centre de loisirs paroissial, est ouvert à tous les 
enfants et adolescents, dès l’âge de 6 ans, les mercredis en temps scolaire et lors 
de chaque période de vacances.  
   Pourquoi choisir le Patronage ?  
   Voici les engagements et les valeurs qui font du Patronage un centre de loisirs 
pas comme les autres : des activités de plein-air (2 terrains de jeux et le parc de 
la Hotoie juste à côté), une éducation par le jeu au respect et à l’entraide, un esprit 
de famille, la politesse et le sens du service, des installations variées (terrains de 
foot et de basket, trampoline, salles de jeux), un encadrement diplômé et 
bénévole, des propositions d’activités spirituelles (prière, catéchisme) le tout sans 
écran ! 
   Du 17 au 21 février, le Patronage Saint-Roch sera ouvert à tous les enfants du 

primaire (à partir de 6 ans) et du collège. Les jeunes vivront d’incroyables 

aventures sur le thème du « Tour du monde en 80 jours », avec des activités 

adaptées à chaque âge : grands jeux, sport, ateliers artistiques et manuels, chant, 

prière… et une sortie au parc d’animation GRIMPABLOC !  

Inscriptions en ligne : tinyurl.com/patro0225   
Renseignements : patronagesaintroch@gmail.com ou 07 62 02 90 59 (Marie, 

directrice).  
   Notez dès maintenant que le Patronage sera ouvert 2 semaines pour les 
vacances d’avril, et 3 semaines en juillet ! 
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 FÊTE DE LA PRÉSENTATION DU SEIGNEUR - DIMANCHE 2 FÉVRIER 

   L’Église célèbrera dimanche prochain, le 2 février, la Présentation de Jésus 

au Temple. Cette fête, aussi appelée fête de la purification, est plus connue sous 

le nom populaire de Chandeleur. Ce nom, qui signifie « fête des chandelles », a 

pour origine la procession par laquelle débute la célébration. Par ce geste, nous 

nous souvenons que c’est par le titre « Lumière pour éclairer les nations 

païennes » (Luc 2, 32), que Siméon accueille Jésus lors de sa Présentation au 

Temple par Marie et Joseph, quarante jours après sa naissance. 

Par ailleurs, la présentation de Jésus au temple, consacré, selon la prescription 
rituelle de l’époque, au Seigneur comme tout garçon premier-né, annonce le don 
de Jésus par amour de Dieu et des hommes et l’offrande suprême de la Croix. 
Cette journée a donc une importance particulière pour toute personne consacrée, 
qui, inspirée par le don bouleversant du Christ, aspire à son tour à donner sa vie 
et à tout abandonner pour marcher à sa suite. En 1997, le pape Jean-Paul II a 
initié ce jour-là la première Journée de la vie consacrée. 

La messe commencera à la cathédrale par une procession avec des bougies, 
depuis la crèche, dans le transept sud. 

 
ACCUEIL DE LA COMMUNAUTÉ « FOI ET LUMIÈRE » 

Lors de la messe paroissiale, à la cathédrale Notre-Dame, le dimanche 2 
février, nous accueillerons, la communauté Foi et Lumière. Ce dimanche de la 
« Présentation de Jésus au Temple » a été retenu comme le jour de la fête de ces 
communautés à travers le monde. 

« Foi et Lumière » ce sont des communautés de rencontre constituées  de 
personnes ayant un handicap mental, de leurs familles et d'amis. Elles se 
retrouvent régulièrement à Amiens et Abbeville pour partager leur amitié, prier 
ensemble, fêter et célébrer la vie. 

Une vente de gâteaux au profit du mouvement sera organisée à l’issue de la 
messe. Tous les paroissiens sont  ensuite invités au repas à la maison paroissiale, 
en apportant leur pique-nique. Dans l’après-midi, des parents témoigneront de la 
façon dont ils accompagnent leurs enfants, éclairés par la foi. 

. 
 CONCERT PROPOSÉ PAR L’HOSPITALITÉ - 2 FÉVRIER  

   Un concert spirituel est proposé le dimanche 2 février à 15h en l’église Saint-

Jacques. Le Chœur Notre-Dame, sous la direction d’Elisabeth Riquart chantera 

des œuvres de Vittoria, Elgar, Henry, Beaurent, Maerten, du Jonchay, Ephraïm… 

Les bénéfices de ce concert permettront d’aider des personnes malades, 

handicapées ou dépendantes à partir en pèlerinage à Lourdes en juillet prochain. 

 

PROCESSION NOTRE-DAME DE LOURDES - SAMEDI 8 FÉVRIER 

  Les chrétiens capverdiens d’Amiens et la paroisse des Saints-Apôtres vous 
invitent à rendre hommage à Notre-Dame de Lourdes le samedi 8 février. 
Rendez-vous sur le parvis de l’église Saint-Leu à 15h, procession jusqu’à la 
cathédrale Notre-Dame où une messe sera célébrée à 16h.  



INTENTIONS DE MESSES 
 

PAROISSE SAINT-JEAN-BAPTISTE   
Saint-Jacques : Jean-Michel Beloeil † et les défunts de la famille Beloeil ; Pierre 
Dailliez † et sa famille ; Roger † et  Anne-Marie † Patte. 
Cathédrale : Jean-Pierre Vignaud † ; Myriam Minet † : Ginette Vignolle † ; les 
familles Faro-Vasseur ; Chantal Engueleguele †, Murielle Engueleguele †, Simon† 
Ndarurinze, Jean-Désiré†, Abraham † et leur famille ; Jean-Jacques† et 
Françoise† Meisch ; Jean-Christophe Wintrebert †, Jean Macrez †, Nicolas 
Emery†. 

PAROISSE DES SAINTS-APÔTRES  

En action de grâce pour Marianne qui communie pour la 1re  fois au Corps du 
Christ, en mémoire de ses grands-parents Anne et Joël, Damien Tribou (1er ann) ; 
Laure Deconinck (1er ann) 

 

 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
Eglise Saint-Jacques  

18h les samedis Messe anticipée  

Eglise du Sacré-Cœur (rue de Mareuil) 

18h30    Chapelet du lundi au samedi 

19h     Vêpres du lundi au samedi 

19h     Messe le vendredi 7 février 

Chapelle des sœurs de la Sainte-

Famille (30 rue Lamartine) Messes : 

11h30    les lundis et mercredis 

8h15      les mardis, jeudis, 

              vendredis et samedis 

9h          les dimanches 

Eglise Saint-Leu :  Messes 

19h        les mercredis  

18h        les dimanches  

Cathédrale Notre-Dame 
 

 

 

 

 

Ouverture :  

de 7h30 à 17h30 en semaine 
de 7h30 à 18h30 les samedis et 
dimanches          
 

Dimanche  
10h30 Messe  
17h  Vêpres  
17h30  Adoration 
 

En semaine 
Messes 
 9h        du mardi au samedi  
18h30   le mardi Messe grégorienne 
 

Chapelet : 
15h        le samedi  
 

Confessions 
du mardi au jeudi   de 9h30 à 10h30  
sauf les mardi 28 et mercredi 29 janvier  
samedi         de 9h30 à 11h et  

           de 15h30 à 17h 
dimanche     de 15h30 à 17h  
 
 

Adoration 
8h-8h50 du mardi au samedi 
 

Laudes 
7h45  du mardi au samedi 

Paroisse des Saints-Apôtres 
Mercredi à Renancourt 

Pas de Messe le 29 janvier 

Jeudi à Saint-Paul d’Etouvie  

17h30 Chapelet avec la Légion de 

Marie 
18h Messe, adoration, confessions 

Samedi Messe anticipée à 18h 

25/01 à Dreuil 

01/02 à Argœuves  

Dimanche à Saint-Paul d’Etouvie 

 9h30  Chapelet  

10h30  Messe   


